
SAVOIE

Commune de LE CHATELARD
(Hors agglom6ration)

D206 du PR 26+386 au PR 26+425 (LE CHATELARD)

LE O^PARTEMENT Arr6t6 temporaire n° 25-AT-2468

Portant r6glementation de la circulation

Le President du Conseil d6partemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s temtoriales et notamment les articles L. 3221-4 et L. 3221-5

Vu Ie Code de la route et notamment les articles R, 411-8 et R. 413-1
Vu Ie Code de la voirie routine

Vu Ie Code general de la propri6te des personnes publiques

Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routiere et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arr@t6 du Pr6sident du Conseil D6partemental de la Savoie en date du 30juin 2025 relatifaux d616gations de signature
Vu la demande de TPLM REGAIRAZ

CONSID^RANT que des travanx pour la creation d'un parking de 6 places de stationnement en accotement de la RD206
rendent necessaire de r6glementer la circulation, afin d'assurer la s6curit6 des usagers, sur la D206

ARR fi T E

ARTICLE 1 :
A compter du 04/12/2025 etjusqu'au 19/12/2025, de 8h30 a 17h sauf weekend, les prescriptions suivantes s'appliquent sur
la D206 du PR 26+386 au PR 26+425 (LE CHATELARD) situ6s hors agglom6ration:

• Le d6passement des v6hicules, autres que les deux-roues, est interdit;
• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e ^ 50 km/h;

• La circulation est altemee par feux, sur une longueur maximum de 100 metres, ;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie demandeur : TPLM REGAIRAZ / ZA de la Madeleine 73340 LESCHERAINES.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront efifet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant&ieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie Pr6sident du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arrete qui sera public et affich6 conform6ment a la r6glementation en vigueur.

f} f\, I-2QK

Fait ^ MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil d6partemental et par delegation,

^O^TiFIE EXECUTOIRE
Pour Ie President du Consul De^.i:te^ental.

Par delegation/" -'~""""'

Isafcdie ROBERT
Secrelaire generate

Si^ne par: Mathieu DUFOt
Da^,: 02/12/2025
QuatU6 : Directeur Maison technique
BassiR chamberien Combe Savole

DIFFUSION:
TPLMREOAIRAZ
SMUR
Tmnsports Scolaire
Ajointe au Directeur de la Maison technique Bassin chamb^rien-Combe de Savoie
PC OSIWS
CENTRE ROUTIER DEPARTEMENTAL - CRD - MTD Chambfay/Combe de Savoie
Le Maire du CHATELARD
Secretariat g6n^ra1
Secretariat g6n6ral
Secretariat g^n^ral

Conform&ment awe dispositions du Code dejtistice administrative, Ie present arret6 pourra faire Vobjei dtun recows contenfietix f/evant Ie tribunal administratif de Grenoble, dans un d^lai de deux mois d
compter de sa date de notification ou de publication.


